
 Règlement du Jeu Concours 

"Pâques aux Iléades" 
Article 1 – Organisation
La société SA THERMES DE MONTROND (ci-après « l’Organisateur »), dont le siège social est situé 
à 360 rue du Geyser 42210 Montrond Les Bains, organise un jeu concours gratuit sans obligation 
d’achat intitulé "Pâques aux Iléades".

Article 2 – Dates du jeu
Le jeu concours se déroule du 22 avril au 27 avril 2025 inclus. Le tirage au sort aura lieu le 28 
avril 2025.

Article 3 – Conditions de participation
La participation au jeu est ouverte à toute personne physique majeure résidant en France 
métropolitaine, à l’exception du personnel de l’Organisateur et de leurs familles.

Pour participer, les participants doivent :

� S’abonnez au compte Facebook et/ou Instagram des Iléades

�Venir aux Iléades entre le 22 et le 27 avril 

�Se prendre en photo sur le thème de Pâques 

�Poster la photo sur Facebook ou Instagram en mentionnant @Les Iléades Spa 

�S’assurer que la publication soit publique pour que nous puissions la voir 

Les photos doivent respecter le droit à l’image de tous, nul ne doit être pris en photo sans son 
accord.

Toute participation incomplète, frauduleuse ou non conforme aux conditions sera annulée.

Article 4 – Désignation des gagnants
Le 28 avril 2025, un tirage au sort sera effectué parmi les participants ayant respecté les 
conditions de participation.



Article 5 – Dotations
🎁 2 gagnants seront tirés au sort, chacun remportant :

🏆 Une entrée famille aux Iléades (valable pour 1 adulte + 1 ou 2 enfants (entre 6 mois et 15ans), 
selon les conditions précisées sur le bon).

Les lots ne sont ni échangeables, ni remboursables, ni transférables.

Article 6 – Annonce des gagnants et remise des lots
📢 Annonce des gagnants :

Les gagnants seront annoncés sur Facebook et Instagram via une story le 28 avril 2025.

📍 Récupération des lots :

Les gagnants devront récupérer leur lot directement à l’accueil des Iléades, dans un délai de 60 
jours après l’annonce des résultats. Ils devront présenter une pièce d’identité pour confirmer 
leur gain.

En cas de non-récupération dans le délai imparti, le lot sera considéré comme perdu et pourra 
être remis en jeu par l’Organisateur.

Article 7 – Responsabilités
L’Organisateur ne pourra être tenu responsable en cas de force majeure ou de 
dysfonctionnement indépendant de sa volonté empêchant le bon déroulement du jeu.

Article 8 – Acceptation du règlement
La participation au jeu implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement.

Article 9 – Données personnelles
Les données collectées sont utilisées uniquement pour le bon déroulement du concours et ne 
seront pas cédées à des tiers.

Article 10 – Consultation du règlement
Le règlement complet est disponible sur demande à l’accueil des Iléades 


